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SUR LE RECRUTEMENT
A l'occasion du budget federal pour 1877 et des reductions qu'il a

du subir pour le ramener au chiffre de 44,279,100 fr. de depenses,
dont 16 7, millions au militaire avec un döficit d'environ un million
de francs, le Conseil födöral vient de publier, en date du 18 novembre

öcoulö, un message detaille, dont les Chambres sont actuellement
nanties. Nous en extrayons les renseignements ci-apres relatifs au
recrutement de 1876 et 1877 :

Budget de 1876 fr. 23,000 —
Credits supplömentaires » 10,000 —

Compte de 187o » 84,228 38
A l'occasion des debats sur le budget de 1876, ainsi que sur les credits supple-

menlaires, on a insiste dans le sein des Conseils pour que les frais du recrutement

fussent diminuös au moyen d'une reduction dans le personnel des commissions

de recrutement, et qu'en revanche une indemnite equitable füt accordöe
aux liommes qui ne peuvent plus retourner le meme jour dans leurs foyers.

Par nolre ordonnance du 27 mars 1876, concernant les indemnites de roule
pour les troupes federales, nous avons etabli les regles d'apres lesquelles doivenl
ölre indemnises les hommes qui se presentent au recrutement. D'autre part^ dans
notre ordonnance relative au recrutemenl pour 1877, nous avons prevu une
reduction du personnel charge de l'execulion de ce recrutement. II sera compose
comme suit:

1. Un officier de l'elat-major (designe par le divisionnaire).
2. Le medecin de division ou le chef du lazaret de campagne.
3. L'expert pedagogique.
4. Le commandant d'arrondissement.
Les aides qui devront etre adjoints ä ce personnel seront pris, aulant que

possible, ä proximile du lieu oü se fait le recrulemenl, afin de diminuer les frais de

deplacement.
En diminution de frais et, aussi afin do ne pas devoir rassembler la troupe une

seconde fois, comme cela a ete le cas l'annee derniere, on a ordonne que la
visite sanitaire, l'examen pedagogique et l'incorporation des hommes aptes au Service

auraient lieu le meme jour.
On a, tout d'abord, cherche ä reduire le personnel de la commission de

recrutement en separant la repartition dans les armes speciales de celle de 1'infanterie.
Le recrutemenl des armes speciales a lieu par regiment et par une commission

qui a ete röduite de 8 ä 4 membres. La repartition dans l'infanlerie est unique-
menl do la compelcnce du commandanl d'arrondissement, auquel, lorsque les

armes speciales no sonl pas complelement recrulöes, on adjoint un officier de

l'arme pour laquelle un recrutement complementaire esl necessaire.
Nous esperons que celte mesure reduira les frais des commissions qui fonetionnent

lors du recrutement; toutefois, nous ne pouvons nous dissimilier que le

paiement d'une indemnite de route aux hommes, noiamment dans les arrondissements

d'une grande elendue. occasionnera des depenses assez considerables. A

teneur du reglement du 27 mars 1876, on ne bonifie pas les lfais de transporl
pour une dislance de 20 kilomelres. Toutefois, dans les contrees monlagneuses,
oü les lieux de recrutement sont tres eloignös les uns des autres, le plus grand
nombre des hommes appelös doivenl parcourir, depuis leur domicile jusqu'au lieu
de recrutement, une distance plus considerable et auront, par consöquent, le

droit de röclamer l'indemnitö.
Pour couvrir ces döpenses, nous prövoyons im chiffre rond de fr. 12,000. Les

donnees nous manquent absolument pour le calculer exaetement, et nous devons,

en con:equence, attendre les rösultats de rarmee courante.
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Pour le recrulemenl en 1876, vous avez fixö une somme de fr. 23,000, bien

que nous ayons, dans notre message, reclame un crödit de fr. 59,845, seulement

pour le recrutement d'automne. En röalitö, le recrutement absorbera une somme
d'environ fr. 94,000, y compris le recrutement complementaire du printemps de

1876, de teile sorte que nous devions recourir de nouveau ä vous pour obtenir
un credit supplömenlaire.

Les frais du recrutemenl en 1877, ä l'exception du personnel de bureau, dont
le iraitemenl incombe aux cantons, pour une somme d'environ fr. 18,000 et qui
par consequent n'entre pas en ligne de comple au budget, se röparliront comme
suit :

I. Inspection du printemps, 1 jour par balaillon, soit 98 jours.
1. Visite sanitaire :

Indemnites 1 ä la fr. X 98 jours
2 ä 12 » x 98 jours

Indemnites de route 5 ä 6 fr. x 98 jours
2. Examen pedagogique :

Indemnitös 1 ä 15 fr. x 98 jours
1 ii 12 » X 98 jours

Indemnitös de roule 2 ii 6 fr. X 98 jours
5. Commandant d'arrondissement :

Indemnites 1 h 12 fr. X 98 jours
Indemnites de roule 1 a 0 fr. X 98 jours
4. Transport du materiel 128 11,500

II. Inspection d'automne:
A. Recrutement des armes spöciales (environ 4 1/2 jours

par division, total 55 jours).
1. Visite sanitaire :

Indemniles 1 ä 13 fr. x 55 jours 523
5 a 12 » X 55 jours 840

Indemnitös de roule 5 ä 10 fr. x 55 jours. 1050
2. Examen pödagogique :

Indemniles 1 ä 15 fr. x 53 jours 525
2ä 12 »» x 35 jours 840

Indemnitös de roule 5 ä 8 fr. X 55 jours 840
3. Recrulement :

Indemniles 1 ä 15 fr. X 55 jours 525
5 ä 12 » x 55 jours 1260

Indemniles de roule 4 a 8 fr. X 55 jours 1120
4. Inslrucleur-trompette :

Indemnites de route 1 ä 12 X 55 jours 420
5. Transport du maleriel 145

Total de la 2e rubrique. 8,090
B. Recrutement gönerai (40 jours par division, soit en

loul 520 jours).
1. Visite sanilaire :

Indemnites 1 ä 13 fr. x 520 jours .' 4800
2 ä 12 >» x 520 jours 7080

Indemniles de roule 5 ä 10 x 520 9600
2. Examen pödi>gogique :

Indemnitös ä 15 fr. X 320 jours 4800
2 ä 12 » x 520 jours 7680

Indemniles de roule 5 ä 8 fr. X 520 jours 7680
5. Recrutement complemeniaire :

Indemniles 1 ä 12 X 320 jours 5840
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Indemnites de route 1 ä 12 X 320 jours 5840
4. Commandant d'arrondissement :

Indemnitös 1 ä 12 X 320 jours 5840
Indemniles de route l ä 8 fr. x 320 jours. 2560
5. Transport du maleriel d'inspection 180

Tolal de la 5e rubrique. 56,500
Indemnites de route ä la Iroupe 12,000
Sans compler les indemnites de route ä la Iroupe, les frais du recrutement

seraient donc de fr. 19,000 införieurs ä ceux de l'annöe precedente.
Le monlant total de fr. 76,000 environ, qu'exige le recrulement, peul sans

doule paraitre encore fort ölevö. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue qu'une
inspeclion serieuse au point de vue sanitaire et une röpartition convenable des
liommes sont les seuls moyens de faire des economic» sur d'autres rubriques du
budgel mililaire. Si le personnel ötait encore reduil, il y aurait grand danger de

recruter des hommes qui devraient lot ou lard elre liberes et pour lesquels on
aurait fait des frais assez considerables en vue de leur habillement, de leur equipement,

de leur armement el de leur inslruclion, depenses parfailement inuliles.

LA NOUVELLE LOI SUR LA TAXE D'EXEMPTION MILITAIRE
Le nouveau projet de loi sur la taxed'exemplion du service mililaire sera soumis

ä l'Assemblöe fedörale dans sa session acluelle. Ce projet part du point
de vue qu'il fallait trouver un moyen terme, enlre l'opinion de ceux qui ont rejete
la loi precedente el ceux qui l'ont acceptee. On a ainsi fait droit en une certaine
mesure aux observations formulöes conlre la loi rejetee; on a supprime ou
attönue quelques-unes des disposilions les plus criliquees, mais on a conservö
cependant les prineipes de la loi ancienne, en sc bornanl ä en moderer
l'application.

Ainsi le citoyen incorporö qui ne s'aequilte pas de son service pendant une
annöe, paiela laxe pour cette annee; s'il s'acquitle de la moilie seulement de son
service, il paie la moilie de la taxe. Si l'annöe suivante il demande ä faire un
Service suppleinenlaire, il a droit ä la reslilution de l'impöt paye. Par la loi rejetee,
les citoyens devenus impropres au service a la suile du service lui-meme elaienl
lentis au paiement de la taxe. Celte disposition a öte supprimee.

On a maintenu la taxe personnelle ä 8 fr. et fixe un maximum de l'impöt ä

2,000 fr. En etablissant ce maximum que la loi rejetee n'admettait pas, le Conseil

federal a voulu rendre hommage au principe que l'impöt est un äquivalent du
service militaire non rendu.

Afin d'eviter les malentendus provenant de la disposition de la loi rejetee,
d'apres laquelle le revenu de la fortune immobiliere et mobiliere ötait evalue ä 6 et
ä 8 °/0, et afin de conserver neanmoins le principe que le produit du travail doit
etre moins impose que le produit de la fortune acquise, le projet distingue enlre
l'impöt sur la fortune el l'impöt sur le revenu. En oulre,on a maintenu la disposition

qui frappe de l'impöt les droits des enfanls sur la fortune de leurs parenls,
mais en le reduisant de la moilie.

Sur ces bases, on a rödige un art. 4. disant que la fortune comprend les biens im-
mobilierset mobiliers el la fortune des ascendants ä laquelle le contribuable a des

droits. Le mobilier necessaire au menage, les outils industriels el agricoles ne

sont pas imposes el les delles sont döfalquöes. Les droits öventuels des enfants a

la fortune de leurs parenls ne sont pas imposables lorsque le pere fait lui-meme
du service. Les biens immobiliers sonl imposes pour septdixiemes : la fortune
mobiliere en entier el les droits öventuels ä la fortune des ascendants pour cinq dixie-
mes. Les forlunes interieures h 1000 fr. sont exoneröes de l'impöt.

La fortune paie de 1,000 ä 20,000 fr. '/ä %0, de 20 ä 40,000 fr. I °/00, de
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